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Mairie de Bréançon - Inscription sur la liste élect orale 
Inscription en ligne (par Internet) 

 

1. Préambule  
 
A compter du 29/11/2011, la commune de Bréançon off re la possibilité aux personnes qui doivent 
s'inscrire sur la liste électorale de le faire en l igne, par Internet , sans nécessité de se déplacer 
spécialement en mairie. Ces nouvelles dispositions s'inscrivent dans le plan de réformes lancé par l'Etat 
sous le nom "Révision Générale des Politiques Publiques" (RGPP). 
 
Cette faculté est offerte à toute personne disposan t: 

·  obligatoirement d'un accès Internet et d'une adress e de messagerie 
·  d'une copie numérique d'une pièce d'identité en cou rs de validité, d'un justificatif de 

domicile , voire d'autres documents en fonction de sa situation personnelle, ces documents: 
o pouvant être créés directement à partir d'un "scanner" personnel (la plupart de 

imprimantes personnelles récentes offrent cette fonctionnalité), 
o étant déjà disponibles sur le compte personnel et confidentiel dont chaque citoyen 

dispose sur le site Mon.service-public.fr  
 
Ces conditions étant remplies, vu de l'usager, le processus de demande d'inscription sur la liste 
électorale est très simple. 
 
Le processus de l'usager est décrit dans l'image ci-dessous dans l'encadré rouge. En parallèle, pour 
bien comprendre la démarche dans son intégralité, le processus de la mairie figure dans l'encadré 
jaune. 
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2. Détail de la démarche  

1.1. Préalable  
Au cours de votre demande d'inscription l'usager que vous êtes va devoir fournir une copie numérique 
d'une pièce d'identité (par exemple CNI1 recto/verso) et d'un justificatif de domicile (par exemple une 
facture EDF récente). 
 
Si ces documents n'ont jamais été déposés préalablement sur votre compte personnel et confidentiel du 
site "Mon.service-public.fr", assurez vous d'en disposer sur votre ordinateur personnel afin de pouvoir 
les transmettre lorsqu'ils vous seront demandés. 

1.2. Connexion et identification de l'usager  
Pour pouvoir effectuer ses démarches en ligne, l'usager doit créer son compte sur le site "Mon.service-
public.fr". Ce compte peut avoir été créé préalablement dans le cadre d'autres relations avec 
l'administration. 
 
https://mdel.mon.service-public.fr/inscription-listes-electorales.html 
 
La page d'accueil du site "Mon.service-public.fr" est présentée dans l'image ci-dessous. Elle pointe trois 
fonctions mises à disposition de l'usager: 

·  La connexion au compte personnel préalablement créé. 
·  La création du compte personnel s'il n'existe pas (voir détail en annexe 1) 
·  Une visite guidée 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

                                                 
1  CNI: Carte National d'Identité 
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1.3. Menu après identification de l'usager  
 
Après s'être identifié, l'usager accède à son compte personnel qui se présente comme l'indique l'image 
ci-dessous. L'usager peut alors mettre en oeuvre différentes fonctionnalités administratives, en 
particulier celles qui concernent sa demande d'inscription sur la liste électorale de la commune. 
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1.4. Demande d'inscription - 1° étape  
 
Après avoir cliqué sur le lien d'accès à la demande d'inscription sur la liste électorale, la page suivante 
s'affiche sur son écran. Elle le guide sur la procédure à suivre et lui permet de vérifier que la commune 
où il veut inscrire est bien éligible. 
 
Actuellement (29/11/2011), Bréançon et Marines sont les seules communes, rattachées au code postal 
95640, ayant fait le nécessaire pour permettre l'inscription en ligne sur leur liste électorale comme 
l'indique l'image ci-dessous. 
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1.5. Demande d'inscription - Etapes suivantes  
Après avoir cliqué sur le bouton "Accéder à la demande" le serveur de l'administration va guider l'usager 
au travers de plusieurs écrans pour lui permettre de  renseigner les informations nécessaires, 
successivement: 
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Lorsque l"usager a terminé ...: 

·  de renseigner les différents formulaires de la procédure d'inscription 
·  de sélectionner ses pièces justificatives 

 
... sa demande d'inscription est prise en compte par l'administration. 
 
La commune de Bréançon est informée de sa démarche par un courriel comme le montre l'image ci-
dessous. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
La référence "ILE-A-1-BEKJED" (propre à cet exemple) est caractéristique de sa demande et elle doit 
être utilisée en cas de besoin si l'usager doit y faire référence avec le secrétariat de mairie. 
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Important:  
En tant qu'usager, vous ne recevez pas de courriel.  Pour obtenir cette référence puis les 
notifications relatives à l'état d'avancement de vo tre démarche, vous devez vous reconnecter à 
votre espace personnel et confidentiel du site "Mon .service-public.fr". 
 
Suivant votre cas personnel et l'avancement de l'instruction de votre dossier par le secrétariat de la 
mairie, votre dossier passera progressivement par différents états jusqu'à ce qu'il soit déclaré clos. 
 
Votre dossier sera alors géré suivant les modalités habituelles par la Commission de Révision de la Liste 
Electorale de Bréançon. 
 
Note:  En fonction de votre cas particulier, des documents complémentaires peuvent vous être 

demandés. Il est donc important que vous consultiez régulièrement l'état de votre demande tant 
qu'elle n'est pas close. 
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Annexe 1 - Création d'un compte personnel 
 
La création d'un compte personnel sur le site "Mon.Service-Public.fr" est une opération très simple qui 
enchaîne les étapes suivantes. 
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Une fois la création du compte personnel validée, l'usager reçoit un courriel sur son adresse de 
messagerie. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Il est important d'ouvrir rapidement ce courriel et de cliquer dans les 24 heures après réception sur le 
lien qui s'y trouve afin de confirmer son inscription en se ré-identifiant comme le montre l'image ci-
dessous. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le compte personnel ainsi créé sert désormais à l'u sager pour ses différentes démarches en 
ligne avec l'administration, au nombre desquelles l 'inscription sur la liste électorale. 
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Annexe 2 - Exemple de documents numérisés 

Carte d'identité (recto verso) et Justificatif de domicile (Facture EDF) 
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Annexe 3 - Révision générale des politiques publiqu es 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


